
NATIONSNATIONS AA
UNIESUNIES

Assemblée générale

Distr.
GÉNÉRALE

A/RES/49/11
21 novembre 1994

Quarante-neuvième session
Point 44 de l’ordre du jour

RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

[sans renvoi à une grande commission (A/49/48)]

49/11. Célébration du cinquantième anniversaire
de l’Organisation des Nations Unies

L’Assemblée générale ,

Notant la proposition de la Royal Mint du Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relative à l’exécution d’un programme
d’émission de pièces commémoratives à l’occasion du cinquantième anniversaire
de l’Organisation des Nations Unies et son offre de gérer ledit programme au
profit du Fonds d’affectation spéciale pour la célébration du cinquantième
anniversaire et des États participants,

Notant également le rapport favorable présenté par le secrétariat du
cinquantième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies au sujet de
l’offre de la Royal Mint,

Notant en outre le potentiel offert par ce programme pour ce qui est de
fournir au Fonds d’affectation spéciale les ressources nécessaires pour
financer des activités d’éducation et de communication concernant les travaux
de l’Organisation des Nations Unies,

Considérant que l’émission de pièces commémoratives ayant cours légal
pour célébrer le cinquantième anniversaire constituerait pour les États un
moyen adéquat de célébrer cet événement historique et d’en fournir un souvenir
durable approprié,
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1. Approuve l’exécution d’un programme d’émission de pièces
commémoratives à l’occasion du cinquantième anniversaire de l’Organisation des
Nations Unies et l’offre de la Royal Mint du Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de gérer ce programme;

2. Prie le secrétariat du cinquantième anniversaire de l’Organisation
des Nations Unies de prendre avec la Royal Mint les dispositions nécessaires
pour exécuter sans tarder le Programme d’émission de pièces commémoratives;

3. Prie le Secrétaire général d’écrire à tous les États pour les
informer du Programme et les invite r à y participer en émettant une pièce
commémorative pour célébrer le cinquantième anniversaire.
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